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NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA SEANCE : 73 
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PRESIDENT : M. KEPENEKIAN Georges 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. KEPENEKIAN, M. BRUMM, Mme DOGNIN-SAUZE, M. SECHERESSE, Mme AIT 
MATEN, M. CORAZZOL, Mme GAY, M. GRABER, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme 
CONDEMINE, M. CLAISSE, Mme REYNAUD, M. DURAND, M. LE FAOU, Mme RABATEL, M. 
CUCHERAT, Mme BESSON, M. LEVY, Mme FRIH, M. MALESKI, Mme NACHURY, Mme LEVY, M. 
BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme BLEY, M. PHILIP, 
Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. KISMOUNE, Mme PICOT, M. BRAILLARD, Mme 
BERRA, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme BURILLON, M. PELAEZ, Mme HOBERT, Mme 
FAURIE-GAUTHIER, Mme MANOUKIAN, Mme HAJRI, Mme SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. 
KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme TAZDAIT, M. GUILLAND, Mme de LAVERNEE, 
M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme PERRIN-GILBERT, Mme GRANJON, 
M. REMY, M. BERNARD, Mme MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme RIVOIRE (pouvoir à Mme BLEY), M. DAVID 
(pouvoir à Mme NACHURY), M. FENECH (pouvoir à Mme de LAVERNEE), Mme BRUGNERA (pouvoir à M. 
CORAZZOL), Mme FONDEUR (pouvoir à M. LEVY), M. RUDIGOZ (pouvoir à Mme REYNAUD), M. 
COLLOMB (pouvoir à M. KEPENEKIAN), M. JULIEN-LAFERRIERE (pouvoir à Mme HAJRI) 

ABSENTS NON EXCUSES : M. BOUDOT 
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2017/3316 - CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA SOCIETE ANONYME 
D'HABITATIONS A LOYER MODERE POUR L'ACTION SOCIALE 
(SAHLMAS) - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT PAR LE CONSEIL 
MUNICIPAL (SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA VILLE DE LYON - 
DIRECTION DES ASSEMBLÉES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 7 septembre 2017 par lequel M. le Maire expose ce qui suit : 

 
La Ville de Lyon est membre de diverses sociétés anonymes, parmi lesquelles la 

Société anonyme d’habitations à loyer modéré pour l’action sociale (SAHLMAS). 
 
- Contexte : 
 
La SAHLMAS a pour objet de gérer un parc immobilier d’habitations à loyer 

modéré, de l’entretenir et de le rénover en vue de sa location. 
 
Par ailleurs, elle réalise des missions d’accompagnement social destinées aux 

personnes logées au sein du patrimoine dont elle a en charge la gestion.  
 
Elle peut également améliorer les logements de son patrimoine en vue de leur vente à 

des personnes physiques, ou bien à des collectivités territoriales dans le cadre d’opérations 
d’aménagement ou d’opérations de renouvellement urbain et de mixité sociale, prévues dans les 
contrats de ville. 

 
La SAHLMAS gère également les immeubles à usage principal d’habitation 

appartenant à l’Etat ou à des collectivités territoriales ou à leurs groupements.  
 
- Modalités de représentation : 
 
Conformément aux dispositions du code de la construction et de l’habitation, le 

Conseil d’administration de la SAHLMAS se compose de membres répartis en 4 collèges : un 
actionnaire de référence, majoritaire, des représentants des EPCI et collectivités territoriales, des 
représentants des locataires et un collège réservé à d’autres personnes morales ou physiques. 

 
La Ville de Lyon est représentée au sein du Conseil d’administration de la 

SAHLMAS en tant qu’actionnaire principal. 
 
A ce titre, elle dispose de « 50 % des sièges du Conseil d’administration +1 ». 
 
Le Conseil d’administration de la SAHLMAS comporte 18 membres. En 

conséquence, la Ville de Lyon dispose de 10 représentants titulaires (9 +1 représentants 
titulaires).  

 
Par délibération n° 2014/37 en date du 25 avril 2014, le Conseil municipal a désigné 

Mme Zorah AIT-MATEN, Mme Françoise RIVOIRE, M. Michel LE FAOU, M. Christian DE 
SALINS, M. Bernard TACAIL, M. Christophe DERCAMP, Mme Françoise CHEVALLIER, 
Mme Véronique BAUGUIL, M. Stéphane GUILLAND, M. Jean-Pierre DUFOUR en tant que 
représentants titulaires pour représenter la Ville de Lyon, pour la durée du mandat en cours, au 
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sein du Conseil d’administration de la Société anonyme d’habitations à loyer modéré pour 
l’action sociale (SAHLMAS). 

 
Compte-tenu du départ en retraite de Monsieur Bernard TACAIL, il est proposé au 

Conseil municipal de pourvoir à son remplacement. 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation et, notamment, son article L 422-2-1 ;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, son article                  

L 2121-33 ;  
 
Vu la délibération du Conseil municipal n° 2014/37 en date du 25 avril 2014 ; 
 
Vu le résultat du scrutin auquel il a été procédé ; 
 

DELIBERE 

 
Mme Christiane CERUTTI est désignée en remplacement de M. Bernard TACAIL 

en tant que représentante titulaire pour représenter la Ville de Lyon, pour la durée du mandat en 
cours, au sein du Conseil d’administration de la Société anonyme d’habitations à loyer modéré 
pour l’action sociale (SAHLMAS). 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Georges KEPENEKIAN 


